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Agence Régionale de Santé

des Pays de la Loire







ARRETE ARS-PDL/DATA/2018/75 
fixant la composition du conseil technique 
de l’Institut de Formation d’aides-soignants 

du Centre de Formation Professionnelle Privé d'Ancenis 
pour la promotion 2018-2019

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le décret n°2010-336 en date du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret en date du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté en date du 22 octobre 2005, modifié, relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide- 
soignant, notamment ses article 35 à 37 ;

VU l'arrêté du 25 juin 2018 du directeur général de l’ARS des Pays de la Loire, donnant délégation de 
signature à Madame Laurence BROWAEYS, directrice de l'appui à la transformation et de 
l’accompagnement.

ARRÊTE

ARTICLE 1: La composition du conseil technique de l’institut de formation d’aides-soignants du Centre de 
Formation Professionnelle Privé (CFPP) d'Ancenis est arrêtée comme suit pour la promotion 2018-2019 :

- Le directeur régional de l’Agence régionale de santé, ou son représentant, président.

- Le directeur de l’Institut de formation : M. Michel JOUBARD ;

- Le représentant de l’organisme gestionnaire :
Titulaire : M. Guillaume DAUBY, directeur général et représentant OGEC ;

- Un infirmier, formateur permanent de l’Institut de formation, élu chaque année par ses pairs :
Titulaire : Mme Emmanuelle CRESPIN ;
Suppléant : Mme Brigitte OLLER ;

- Un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage, désigné pour trois ans par le
directeur de l’Institut :

Titulaire : Mme Isabelle DEMEAUTIS - ACAMD - 44 Ligné ;
Suppléant : Mme Florence NAUD - ACAMD - 44 Ligné

- Le conseiller pédagogique régional : M. Stéphane GUERRAUD

- Deux représentants des élèves élus chaque année par leurs pairs :

TITULAIRES SUPPLEANTS
- M. Paul GALLOIS - M. Quentin GIRARD
- Mme Clarisse SEIGNEURIN - M. Valentin SOUTIER



ARTICLE 2 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’ARS et le directeur 
de l’institut de formation d’aides-soignants du CFPP d’Ancenis sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région des Pays de la Loire.

Nantes, le 26 novembre 2018,

Pour la Directrice de l’appui à la transformation 
et de l'accompagnement,
Le conseiller pédagogique régional,

Stéphane GUERRAUD.
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ARRETE N° ARS-PDL/DATA/2018/76 
fixant la composition du conseil de discipline 

pour la session du 3 septembre 2018 au 18 janvier 2019 
de l’Institut de Formation d’Ambulanciers 

du CHU de NANTES

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé

VU le code de la santé publique ;

VU le décret n°2010-336 en date du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret en date du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté en date du 26 janvier 2006, modifié, relatif aux conditions de formation de l’auxiliaire ambulancier 
et au diplôme d’ambulancier ;

VU l'arrêté du 25 juin 2018 du directeur général de l’ARS des Pays de la Loire, donnant délégation de 
signature à Madame Laurence BROWAEYS, directrice de l’appui à la transformation et de 
l’accompagnement.

ARRETE

ARTICLE 1: La composition du conseil de discipline de l’institut de formation d’ambulanciers du CHU de 
NANTES est arrêtée comme suit pour la session du 3 septembre 2018 au 28 juin 2019 :

Le directeur régional de l’Agence régionale de santé, ou son représentant, président.

Le représentant de l’organisme gestionnaire :
Titulaire : Mme Nathalie ALGLAVE, directrice de l’IFSI du CHU de NANTES ou son représentant

L’enseignant permanent de l’institut de formation siégeant au conseil technique :
Titulaire : Mme Virginie DRUBIGNY 
Suppléant : M. Anthony GUERIN

Le chef d’entreprise de transport sanitaire, siégeant au conseil technique ou le conseiller 
scientifique de l’institut :
Titulaire : M. Mickaël LOISEAU, Ambulance Service Urgence à SAUTRON 
Suppléant: M. PatrickYOUX

Un représentant des élèves élu ou son suppléant :
Titulaire : Mme Ophélie PONDEVIE 
Suppléant: M. Mathieu POIRON



ARTICLE 2 : Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région des Pays 
de la Loire.

ARTICLE 3 : La directrice de l'appui à la transformation et de l'accompagnement de l’ARS et la directrice de 
l’institut de formation d’ambulanciers du CHU de Nantes sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 
des Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 26 novembre 2018,

Pour la Directrice de l’appui à la transformation 
et de l’accompagnement,

Le

Stéphane GUERRAUD.
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@ ) Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

Délégation territoriale de la Mayenne

ARRETE ARS-PDL/DT 53/P ARC OURS/2018/3 8 
fixant la composition de l’instance compétente pour les orientations générales 

de l’institut de formation en soins infirmiers 
de la Croix Rouge Française de Laval

Le directeur général de l’agence régionale de santé

Vu le code de la santé publique ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de M. Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de PARS des Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux ;

Vu l’arrêté du 23 février 2018 du directeur général de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire 
donnant délégation de signature à M. Stephan DOMINGO, délégué territorial de la Mayenne ;

- ARRETE-

Article 1er : La composition de l’instance compétente pour les orientations générales de l’institut de 
formation en soins infirmiers de la Croix Rouge Française de Laval est arrêtée comme suit :

Membres de droit :

- le directeur général de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire, ou son représentant, 
président

- deux représentants de la Région :
Mme Samia SOULTANI-VIGNERON 
M. Philippe HENRY

- la directrice de l’institut de formation en soins infirmiers, ou son représentant :
Mme Véronique BOURBAN

- la directrice de l’établissement de santé, ou le responsable de l’organisme gestionnaire, support de 
l’institut de formation, ou son représentant :

Mme Laurence PIRON

Cité administrative - 60 rue Mac Donald
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- le conseiller pédagogique ou technique :
M. Stéphane GUERRAUD

- le président de l’université ou son représentant :

- une enseignante de statut universitaire, désignée par le président d’université, lorsque l’institut de 
formation en soins infirmiers a conclu une convention avec une université :

Mme Nathalie CASSE

- un médecin participant à l’enseignement dans l’institut :
Titulaire : Docteur Danièle HARAF 
Suppléante : Docteur Flavie ROUSSEAU

- un conseiller scientifique paramédical ou médical en l’absence de conseiller scientifique 
paramédical, désigné par le directeur de l’institut :

- deux cadres de santé ou responsables d’encadrement de la filière :
La première, cadre de santé infirmier dans un établissement public de santé :

Titulaire : Mme Karine DUTERTRE - Centre hospitalier de Château-Gontier 
Suppléante : Mme Catherine GILMAS - Centre hospitalier de Laval

La seconde, cadre de santé infirmier dans un établissement privé de santé :
Titulaire : en cours
Suppléante : Mme Brigitte DUPRE - Polyclinique du Maine

- un représentant du personnel administratif de l’institut :
Titulaire : Mme Nadine MOREAU 
Suppléante : Mme Rose-Noëlle GUILLARD

Membres élus :

1 - Représentants des étudiants :

- deux représentants des étudiants par promotion :

lère année 2018-2021 
Titulaire : Mme Manon ANGÉ 
Titulaire ; M. Lucas TRAVEE

2ème année 2017-2020 
Titulaire : M. Théo RIVIERE 
Titulaire : Mme Clémence LOPIN

3ème année 2016-2019
Titulaire : M. Thibault RANVIER
Titulaire : Mme Fany ESN AU

Suppléante : Mme Océane PEAN 
Suppléante : Mme Maud ROUSSEL

Suppléante : Mme Marie BEAUGENDRE 
Suppléante : Mme Anne-Lise TREGUIER

Suppléante : Mme Marion JOURDAN DAUMOIN 
Suppléante : Mme Noéline LABAS



2 - Représentants des formateurs permanents :

- un formateur permanent de l’institut de formation en soins infirmiers par année de formation : 

rrc année
Titulaire : Mme Nadia CAUMONT-AUBINIERE Suppléante : Mme Françoise TRACADAS

2ème /annee
Titulaire : Mme Nelly MAHEUX Suppléante : Mme Véronique TRIQUET

3ème année
Titulaire : Mme Virginie HESLOT Suppléante : Mme Fabienne CHAUVES

Article 2 : Le délégué territorial de la Mayenne et la directrice de l’institut de formation en soins 
infirmiers de la Croix Rouge Française de Laval, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
région des Pays de la Loire.

Fait à Laval, le 3 décembre 2018

Pour le délégué territorial de la Mayenne, 
Le responsable de Département,

Sébastien





ARRETE ARS-PDL/DATA/RHN/2018/77 
fixant la composition du conseil de discipline 2018-2019 

pour la formation Infirmier Anesthésiste Diplômé d’Etat à l’IFIS du CHU de Nantes

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

VU le Code de la santé publique ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif à la formation conduisant au diplôme d'Etat Infirmier Anesthésiste et au 
fonctionnement des écoles, notamment le titre VII ;

VU l’arrêté du 25 juin 2018 du directeur général de l’ARS des Pays de la Loire, donnant délégation de 
signature à Madame Laurence BROWAEYS, directrice de l’appui à la transformation et de 
l’accompagnement.

ARRETE
ARTICLE 1: La composition du conseil de discipline pour les IADE à l’IFIS du Centre Hospitalier Universitaire 
de Nantes est arrêtée comme suit pour la session 2018-2019

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé ou son représentant, président ;

La directrice de l’école :
- Mme Valérie BOUGEARD

Le responsable pédagogique : M. ESTRUC Olivier 

Le directeur de l’organisme gestionnaire ou son représentant

Un médecin spécialisé qualifié en anesthésie-réanimation, désigné par tirage au sort lors du conseil 
pédagogique du 28 novembre 2018 :
- M Yann LETEURNIER

Un infirmier anesthésiste accueillant des étudiants en stage : 
- M Arnaud VACHEYROU,

Les représentants des élèves élus au conseil technique (promotion 2018-2020): 1ère année 
- M. Loïc CASTEX 

Mme Amélie DUBOIS

Les représentants des élèves élus au conseil technique (promotion 2017-2019): 2èrme année 
- Mme Caroline DANIEL ép DE KERLEAU-DANIEL 

Mme Camille LARRERE
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ARTICLE 2 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement et des soins de l’ARS et 
la directrice de l'Ecole de l’IFIS du C.H.U. de Nantes, sont chargés chacun en ce qui les concerne de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région 
des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 3 décembre 2018,

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
et par délégation,
Le conseiller pédagogique régional,

—I —
Stéphane GUERRAUD.



ARRETE ARS-PDL/DATA/RHN/2018/78 
fixant la composition du conseil de discipline 2018-2019 

de l'Ecole de puériculteurs/puéricultrices du CHU de Nantes

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

VU le Code de la santé publique ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en qualité de 
directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté du 12 décembre 1990 modifié relatif à la scolarité, au diplôme d'Etat de puéricultrice et au 
fonctionnement des écoles, notamment ses articles 46 à 54 ;

VU l'arrêté du 25 juin 2018 du directeur général de l’ARS des Pays de la Loire, donnant délégation de 
signature à Madame Laurence BROWAEYS, directrice de l’appui à la transformation et de 
l’accompagnement.

ARTICLE 1: La composition du conseil de discipline de l'Ecole de puériculteurs/puéricultrices du Centre 
Hospitalier Universitaire de Nantes est arrêtée comme suit pour la session 2018-2019

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé ou son représentant, président ;

Un représentant de l’organisme gestionnaire ;

Une des deux personnes élues au conseil technique dans le collège des enseignants :
Titulaire : Mme Gwénaëlle ROUSSEY-KESSLER 
Suppléante : Mme Marie-Françoise CHARPENTIER,

Une des deux puéricultrices, membres du conseil technique :

• Un des deux représentants des élèves élus au conseil technique (promotion 2018-2019) désigné par 
tirage au sort :

ARTICLE 2 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement, de l’ARS, et le directeur 
de l’école d puériculteurs /puéricultrices du CHU de Nantes sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région 
des Pays de la Loire.

ARRETE

Titulaire : Mme Claire BARBIN, 
Suppléante : Mme Stéphanie CHAILLOT

Titulaire : Mme Lucie CAMART 
Suppléante : Mme Nolwenn LE GUELENNEC

Fait à Nantes, le 3 décembre 2018

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
et par délégation,
!--------- --------------------------------------- :----------------i-:—'
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• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/PPH/2018/16/85

portant modification des agréments des Instituts médico-éducatifs 
gérés par l'association ADAPEI-ARIA de Vendée 

(FINESS EJ n°85 001 243 6)

Le Directeur General de l'Agence Régionale 
de Santé des Pays de La Loire

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu l'instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en oeuvre dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des établissements et services sociaux et médico
sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant M. Jean-Jacques Coiplet, Directeur général de l'ARS des Pays de la Loire à 
compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l'arrêté n°ARS-PDL-DG-2018-27 en date du 25 juin 2018 portant délégation de signature à M. Pascal Duperray, directeur de 
l'offre de santé et en faveur de l'autonomie ;

Vu le Projet Régional de Santé 2018-2022 adopté par arrêté en date du 18 mai 2018 ;

Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens tripartite conclu entre l'ARS, le Conseil Départemental de Vendée et 
l'association ADAPEI-ARIA de Vendée, le 30 juin 2016 ;

Vu les résultats des évaluations externes menées sur l'ensemble des structures de l'ADAPEI-ARlA de Vendée ayant conduit au 
renouvellement tacite des autorisations le 3 janvier 2017 ;

SUR proposition du Directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la 
Loire ;

ARRETE

ARTICLE 1 : A compter du 1er janvier 2019, et afin de se mettre en conformité avec la nouvelle nomenclature des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées ou malades 
chroniques, les agréments des instituts médico-éducatifs gérés par l'ADAPEI-ARIA de Vendée sont revus comme suit :



Raison sociale IME LES TERRES NOIRES

Commune LA ROCHE SUR YON

Finess
850000217

Site principal

Activité
48 48 48 45

TMAA TMAA TMAA Acc. Temp. avec et sans héb.

Clientèle
117 500 437 437

Déf. Intellectuelle Polyhandicap TSA TSA
Capacité

autorisée
86 19 9 6

Raison sociale IME LE HAMEAU DU GRAND FIEF

Commune LES HERBIERS

Finess
r 850003625

Site principal

Activité
47 47 47

Acc. de iour et accomp. en MO Acc. de jour et accomp. en MO Acc. de iour et accomp. en MO

Clientèle
117 500 437

Déf. Intellectuelle Polyhandicap TSA
Capacité

autorisée
52 16 8

Raison sociale IME LES TERRES DE MONTAIGU

Commune MONTAI GU

Finess
850003641

Site principal

Activité
48 47

TMAA Acc. de iour et accomp. en MO

Clientèle
117 437

Déf. Intellectuelle TSA
Capacité

autorisée
47 7

Raison sociale IME LA GUERINIERE IME LE MARAIS

Commune OLONNESUR MER CHALLANS

Finess
850003633 850016734

Site principal Site principal

Activité
47 47 47 47

Acc. de iour et accomp. en MO Acc. de iour et accomp. en MO Acc. de iour et accomp. en MO Acc. de iour et accomp. en MO

Clientèle
117 437 117 437

Déf. Intellectuelle TSA Déf. Intellectuelle TSA
Capacité

autorisée
37 10 27 6

Raison sociale IME LE GUÉ BRAUD IME LES TROIS MOULINS
Commune FONTENAY LE COMTE FONTENAY LE COMTE

Finess
850003617 850008707

Site principal Site secondaire
Finess principal 

850003617

code activité
48 47 21 48

TMAA Acc. de iour et accomp. en MO Accueil de iour TMAA

clientèle
117 437 500 117

Déf. Intellectuelle TSA Polyhandicap Déf. Intellectuelle
Capacité

autorisée
53 10 5 35

Les caractéristiques des IME seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (F.I.N.E.S.S) 
de la même façon.

La répartition des capacités susmentionnées est indicative et pourra être adaptée aux besoins identifiés par l'association 
gestionnaire sur le territoire.

ARTICLE 3 : Il est mis fin au rattachement, en tant que site secondaire, de l'IME Le Marais (Challans) à l'IME La Guérinière 
(Olonnes), l'IME Le Marais devient donc un site principal ;

ARTICLE 4 : L'IME Les Trois Moulins (Fontenay-le-Comte) devient site secondaire de l'IME Le Gué Braud (Fontenay-le- Comte) ;



ARTICLE 5 : Les sites suivants, correspondant à des sections par typologie de handicap, feront l'objet d'une fermeture dans 
FINESS :

« 850010489 : SECTION AUTISTES LE GUE BRAUD

• 850006404 : SECTION POLYHANDICAPES LE GUE BRAUD

e 850006529 : SECTION POLYHANDICAP LES TERRES NOIRES

• 850010216 : SECTION AUTISTES LES TERRES NOIRES

«> 850009747 : SECTION POLYHANDICAP LE HAMEAU DU GRAND FIEF

* 850010232 : SECTION AUTISTES LE HAMEAU DU GRAND FIEF

® 850005091 : SECTION POLYHANDICAP LE MOULIN ST JACQUES

® 850010224 : SECTION AUTISTES LE MOULIN ST JACQUES

* 850010497 : SECTION AUTISTES LA GUERINIERE

ARTICLE 6 : Tous les IME gérés par l'association ADAPEI-ARIA de Vendée, y compris l'IME Le Marais, ont satisfait à l'évaluation 
externe et ont bénéficié d'un renouvellement tacite de leurs autorisations à compter du 3 janvier 2017 pour une durée de 
quinze (15) ans, le présent arrêté ne modifie pas cette échéance.

ARTICLE 7 : Toute modification essentielle dans l'activité, l'organisation, la direction ou le fonctionnement du service devra 
être portée à la connaissance de l'autorité administrative conformément aux dispositions de l'article L.313-1 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 8 : Conformément aux dispositions de l'article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre 
système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse accompagnée pour tous », il pourra être demandé à 
l'établissement de déroger à son agrément afin de répondre aux situations jugées prioritaires, dans le cadre d'un plan 
d'accompagnement global.

ARTICLE 9 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l'objet :

■ d'un recours gracieux auprès de mes services,
■ d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
■ d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l'île Gloriette - CS 24111- 44041 Nantes 

Cedex).

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

ARTICLE 10 : Le Directeur Général adjoint de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et le président de l'association 
gestionnaire sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le -5 DEC. 2018

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire,
L'Adjointe au Responsable du Département Parcours des 
Personnes en situation de Handicap,



DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE

DE LA JEUNESSE, DES SPORTS

ET DE LA COHESION SOCIALE
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